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C/X/ 9 

ORIGINAL: anglais 

DATE: 9 juillet 1976 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

CON SElL 

Dixieme session ordinaire 
Gentve, 13 au 15 octobre 1976 

RAPPORT SUR L'ETAT D'AVN~CEMENT DES TRAVAUX 
DU COMITE DIRECTEUR TECHNIQUE 

Prepare par le Bureau de !'Union 

l. Le Comite directeur technique (ci-apres denomme "le Comite") a tenu sa septieme 
session les 7 et 8 novembre 1975 et sa huitieme session les 6 et 7 mai 1976 sous la 
presidence du Dr D. Boringer (Republique federale d'Allemagne). Les rapports cor
respondants figurent dans les documents ST/VII/4 et ST/VIII/5. Presque taus les 
points etudies a la septieme session ont fait l'objet de nouveaux debats lors de la 
huitieme session du Comite. Les principaux resultats atteints pendant ces deux 
sessions sont les suivants : 

Rassemblement et interpretation des donnees 

2.. Le Comite a minutieusement etudie les differentes methodes utilisees pour 
l'examen des hybrides du mais. En outre, il a commence !'etude des problemes gene
raux de l'examen. Les resultats provisoires de ces debats figurent a l'.annexe I 
du present rapport. Les discussions se poursuivront sur ce point a la neuvieme 
session du Comite devant se tenir du 17 au 19 nov~~bre 1976. Une fois d'autres 
resultats acquis, il est envisage de soumettre ces resultats aux organisations pro
fessionnelles du domaine de !'amelioration des plantes et du commerce des semences 
pour commentaires. 

Principes directeurs d'examen 

3. A sa septieme session, le Comite a adopte les principes directeurs d'examen 
de l'oeillet et du freesia, et a sa huitieme session les principes directeurs d'exa
men de la tomate et du fraisier. Ces principes directeurs ont ete imprimes et 
publies. D'autres ont ete renvoyes aux groupes de travail techniques afin qu'ils 
les ameliorent. Ace jour 23 principes directeurs d'examen ont ete adoptes par l'UPOV. 
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4. Ces derniers temps, les diff~rents groupes de travail techniques ont clos leurs 
travaux relatifs a 16 projets de principes directeurs, dont la plupart seront pr~
sent~s au Comit~ a sa neuvieme session pour adoption. En outre, les groupes de tra
vail techniques ont pr~par~ des avant-projets pour ll autres principes directeurs 
qui ont ~t~ transmis aux organisations professionnelles du domaine de l'am~lioration 
des plantes et du commerce des semences pour commentaires, ou le seront prochainement. 
Le Comit~ a d~cid~ a sa huitieme session que le Conseil devrait atre pri~ de deman
der a chaque groupe de travail technique de v~rifier pour chaque espece s'il convient 
d'inviter des organisations scientifiques a pr~senter des commentaires sur des pro
jets de principes directeurs d'examen, a condition qu'elles aient d~ja entrepris 
des travaux de standardisation dans le marne domaine. 

Questionnaires techniques 

5. A sa septieme session, le Comit~ a ~tudi6 la possibilit~ d'uniformiser les 
questionnaires techniques que doivent remplir les obtenteurs quand ils deposent 
des demandes de droits d'obtenteur. Le Comite a convenu d'un modele de question
naire technique uniformise, qui est reproduit a l'annexe II du present rapport. 
A sa huitieme session, le Comite a commence l'etude des projets de questionnaires 
techniques relatifs aux especes pour lesquelles des principes directeurs d'examen 
ont d~ja ete adoptes par l'UPOV. Ils seront reexamines par le Comit6 de redaction 
a la lumiere des commentaires re~us et seront soumis au Comite pour adoption. Le 
Comite a decide que pour les autres especes les groupes de travail techniques devront 
elaborer les questionnaires techniques conjointement aux principes directeurs 
d'examen correspondants et que les deux feront l'objet d'un seul document lors de 
la publication. 

Rapport sur l'examen technique 

6. Le Comite a egalement etudie la possibilite de standardiser le rapport sur 
l'examen technique. On estime que ces travaux sont d'une importance particuliere 
pour le cas ou, en vertu J'accords bilateraux fond6s sur l'Accord type de l'UPOV 
pour la cooperation internationale en matiere d'examen des variet6s, une autorite 
nationale re~oit des rapports d'examen d'une autre autorite. Le Comite a convenu 
d'un rapport type sur l'examen technique, qui est reproduit a l'annexe III du present 
rapport. Concernant les resultats de l'examen technique, le Comit6 a convenu que 
le rapport sur les caracteres distinctifs pourrait consister en une d~claration 
que la combinaison des caracteres decrits de la vari6t6 nouvelle presente des dif
ferences suffisantes par rapport a d'autres vari~tes connues, ou que ladite variete 
est tres ressemblante a quelqu'autre vari~te. Dans ce dernier cas, il faudrait 
fournir une courte description des differences par rapport aux varietes voisines. 
Le rapport sur l'homog~n~it~ pourrait consister simplement dans la declaration 
"suffisante". Dans les cas douteux, le rapport pourrait comporter des donnees 
relatives aux plantes aberrantes, une description des diff6rences, le nombre et/ou 
le pourcentage de plantes aberrantes. Le Comite a convenu que dans le cas d'une 
conclusion positive, la description de la variete devrait atre annexee au rapport. 
La page 2 de l'annexe III au present rapport contient sous le point A un exemple 
de presentation des diff6rents caracteres. Concernant la description d'une variete, 
le Caaite a convenu que tous les caracteres figurant dans les principes directeurs 
correspondants doivent appara!tre dans le rapport et que les cases prevues pour 
l'indication de la note relative au niveau d'expr!:!ssion devraient atre ma.rquees 
d'une croix dans le cas des caracteres non observes. Au point B, il faudrait a]outer 
le num~ro de demande dans le cas des varietes protegees ou a l'examen. Au point C, 
on pourrait inclure des caracteres qui ne figurent pas dans les principes directeurs 
d'examen ou d'autres details importants pour la description de la variet6. Le Comite 
a convenu en outre que si l'autorite d'examen a connaissance de faits dont la relation 
n'est pas exig~e dans le rapport d'examen, mais qui pourraient atre importants ou 
utiles pour la d~cision de l'autorit~ receptrice, ces faits ne devraient pas atre notes 
dans le rapport et l'autorite receptrice devrait en atre informee par une lettre 
particuliere. 
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Problemes particuliers relatifs a l'examen 
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7. Le Comite a egalement etudie les problemes decoulant de !'utilisation de DDT 
pour distinguer les varietes d'orge, alors que ce pesticide a ete interdit dans 
plusieurs Etats membres de l'UPOV. Le Comite a continue ses etudes sur la deter
mination des couleurs lors de l'examen des varietes nouvelles. Ces debats seront 
poursuivis au cours de la prochaine session. 

8. Le Conseil est invite a prendre les 
decisions idoings, particulierement au 
sujet des paragraphes 4, 5 et 6 du present 
rapport. 

' [Trois annexes suivent] 
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Annexe I 

Rassemblement et interpretation des donnees 

I. A ses septieme et huitieme sessions, le Comite directeur technique (ci-apres 
denomme "le Comite") a minutieusement etudie les differentes methodes utilisees 
pour l'examen des hybrides de mais. Dans un effort particulier de conciliation 
des differentes opinions exprimees, le Comite a convenu des principes suivants : 

1. Une difference dans la formule d'un hybride n'est pas suffisante et la protec
tion d'une variete hybride de mais suppose qu'elle soit suffisamment differente 
d'autres varietes parses caracteres. Si une demande de protection est deposee 
pour une variete hybride de mais dont la formule existe deja, le deposant devrait 
etre informe de ce fait et devrait avoir la possibilite de retirer sa demande. 
S'il ne retire pas sa demande, l'autorite doit examiner la variete. 

2. Un croisement reci~roque d'un hybride de mais peut etre accepte comme une 
nouvelle variete s'il se distingue parses caracteres varietaux. 

3. La majorite du Comite estime que les caracteres de la semence sont des carac
teres de la variete. Cependant la delegation fran~aise estime que cette opinion 
pourrait avoir l'effet de favoriser l'introduction de varietes tres voisines au 
detriment du premier obtenteur. Les autres delegations pensent qu'il y a un interet 
du consommateur qui doit etre confront€ avec l'interet de l'obtenteur. C'est 
pourquoi le Comite a l'intention de debattre ce probleme avec les organisations 
professionnelles. La delegation de la Republique federale d'Allemagne est de l'avis 
que les caracteres de la semence appartiennent a la variete en tant que fraction 
du geniteur £emelle. 

4. Les caracteres etablissant la distinction entre deux varietes hybrides doivent 
etre homogenes, ou, s'ils sont heterogenes, doivent presenter une disjonction conforme 
aux previsions fondees sur la formule de l'hybride. Pour les caracteres en dis
jonction des mais hybrides, il faut utiliser les connaissances issues des composants 
qui permettent de predire une certaine disjonction. C'est pourquoi les caracteres 
a disjonction tres nettc doivent etre traites comme des caracteres qualitatifs. 
Le Groupe de travail technique sur les plantes agricoles preparera une annexe par
ticuliere aux Principes directeurs d'examen du mais et y regroupera les caracteres 
dont les aspects de l'heredite sont bien connus. 

5. Pour les hybrides trois voies et les hybrides doubles, il faut au mains decrire 
les caracteres principaux au les caracteres utilises pour l'etablissement des groupes. 
Le Groupe de travail technique sur les plantes agricoles revisera les Principes 
directeurs d'examen du mais existants et indiquera dans la version revisee les 
caracteres qui doivent etre munis d'un asterisque (*) (caracteres obligatoires) et 
ceux qui doivent etre munis d'un (H) (a observer conformement au paragraphe 4 
ci-dessus, en tenant compte des particularites de la reproduction de la variete 
et de son examen). 

6. Les methodes et le type d'examen doivent etre harmonises. Au mains 3 kilogrammes 
de semences de la variete a l'examen doivent etre demandes et 50 plantes doivent 
etre observees dans au mains une station. Pour les observations, les caracteres 
figurant dans les Principes directeurs d' exa:ne:1 du mais doi vent etre utilises. 
outre l'hvbride meme, les composants doivent egalement etre examines. Le Groupe 
de travail technique sur les plantes agricoles decidera combien de semences viables 
doivent etre demandees pour l'examen des composants. 

II. Apres avoir etudie plusieurs problemes particuliers a l'examen d'hybrides de 
mais, le Comi te a mene un deb.?.t sur 1' examen en general. Il est arrive a un accord 
sur les points suivants. 

7. Dans le cas des caracteres gualitatifs vrais (c'est-a-dire des caracteres 
discrets, discontinus), deux varietes doivent etre considerees comme distinctes si 
elles presentent des expressions qui tombent dans deux niveaux differents des carac
teres respectifs. 

8. Dans le cas des caracteres guantitatifs vrais, c'est-a-dire des caracteres 
mesurables a distribution continue, deux varietes doivent etre consiC.erees comme 
distinctes si el~es sont distinctes au mains dans une station d'examen, pour autant 
que la difference soit claire et qu'on puisse escompter qu'elle se reproduise. La 
taille de l'echantillon doit etre fixee de fa~on a obtenir des resultats comparables 
dans les differents Etats membres. 
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9. Cinq delegations des Etats membres considerent qu'il est utile de demander de 
nouveaux echantillons pour chaque annee d'examen, dans le cas de l'examen des carac
tcres distinctifs, de l'homogeneite et de la stabilite des varietes de plantes 
reproduites par voie sexuee. La delegation des Pays-Bas estime cependant que si 
un nouvel echantillon est demande chaque annee, l'obtenteur pourrait prelever les 
deuxieme et troisieme echantillons du premier sac. Selon la delegation des 
Pays-Bas, la question se pose par ailleurs, dans le cas au l'obtenteur soumet un 
echantillon legerement ameliore, de savoir s'il peut toujours revendiquer la priorite 
de la date de demande de protection. 

10. Il a ete decide ce qui suit pour le cas ou deux varietes different par un carac
tere quantitatif vrai seulement : pour etablir les caracteres distinctifs d'une 
variete nouvelle, les expressions du caractere sur lequel se fondera sa distinction 
doivent etre comparees avec les expressions du meme caractere de l'autre variete 
qui est sur ce point la plus proche de la variete nouvelle. Il est souhaitable d'ef
fectuer, si possible, une comparaison directe entre ces varietes. Dans ces cas, 
les differences doivent etre coherentes. Une difference se presentant lors de deux 
cycles vegetatifs consecutifs au de deux cycles sur trois au seuil de probabilite 
de un pour cent, fondee par exemple sur l'application de la plus petite difference 
significative est consideree comme une difference nette. 

11. Actuellement, les varietes auxquelles une variete nouvelle doit etre comparee 
sont celles dont 1' existence est "notoirement connue" dans les differents Etats 
mernbres. A l'avenir cependant, les groupes de travail techniques devront avant 
tout essayer de trouver des varietes de reference pour les differents niveaux 
d'expression utilises dans les principes directeurs d'examen, mais egalement nor
maliser les collections de reference utilisees dans les differents Etats membres. 

12. Un caractere quantitatif qui est habituellement estime mais qui est mesurable 
doit etre mesure si en cas de doute il constitue le seul caractere distinctif par 
rapport a une autre variete. 

[L'annexe II suit] 
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Reference Number (not to be filled in by the applicant) 
Reference (reserve aux Administrations) 
Referenznummer (nicht vom Anmelder auszufullen 

TECHNICAL OUESTIO~lNAIRE 
to be completed in connection with an aoo1ication for pl~nt breeners' rights 

QUESTIONNAIRE TECHNIQUE 
a remplir en relation aver- une clemande de certificat <''obtention veqetale 

TECHNISCHER FRAGEBOGEN 
in Verbindung mit der Sortenschutzrechtsanmeldung auszufullen 

1. Species/Espece/Art 

2. Applicant (Name and address)/Demandeur (nom et adresse)/Anmelder (Name und Adresse) 

3. Proposed denomination or breeder's reference 
Denomination proposee ou reference de l'obtenteur 
Vorgeschlagene Sortenbezeichnung oder Anrneldebezeichnung I 

I 
I 

I 
I 

+--------------------------------------i 
4. Information on origin, maintenance and reproduction of the variety 

Renseignements sur l'origine, le maintien et la reproduction de la variete 
Information uber Ursprung, Erhaltung und Vermehrung der Sorte 

I 

I 

I 
I 

----' 
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5. Characteristics of the variety to be indicated (the number in brackets refers to the corre
sponding characteristic in the test guidelines; please mark the state of expression which 
best corresponds) 

Caracteres de la variete a indiquer (le nombre entre parentheses renvoie au caractere corres
pondant dans les principes directeurs d'examen; priere de marquer d'une croix le niveau 
d'expression approprie) 

Anzugebende Merkmale der Sorte (die in Klammern angegebene Zahl verweist auf das entspre
chende Merkmal in den Prlifungsrichtlinien; die Auspragungsstufe, die der der Sorte am 
nachsten kommt, bitte ankreuzen) 

Characteristics 
Caracteres 

Merkmale 
English fran9ais deutsch 

Reference 
References 
Referenz 

Note 

[To be filled in by the Technical Working Party] 
[a remplir par le Groupe de travail technique] 
[von der Technischen Arbeitsgruppe auszufullen] 

-· ~-------------~·-··~-- -- -·---~-------------------
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6. Similar varieties and differences from these varieties 
varietes voisines et differences par rapport a ces varietes 
Ahnliche Sorten und Unterschiede zu diesen Sorten 

Denomination of varieties 
Denomination des varietes 
Bezeichnung der Sorten 

Differences 
Di~ferences 

Unterschiede 

7. Additional information which may help to distinguish the variety 
Renseignements complementaires pouvant faciliter la determination des caracteres distinctifs 
de la variete 
Zusatzliche Information zur Erleichterung der Unterscheidung der Sorte 

7.1 Resistance to pests and diseases 
Resistances aux parasites et aux maladies 
Resistenzen gegenuber Schadorganismen 

7.2 Special conditions for the examination of the variety 
Conditions particulieres pour l'exam~n de la variete 
Besondere Bedingungen fur die Prufung der. Sorte 

7.3 Other information 
Autres renseignements 
Andere Information 

[~nnex III follows; 
suit l'annexe III; 
Anlage III folgt] 
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RAPPORT TYPE DE L'UPOV SUR L'EXAMEN TECHNIQUE Cov27 

Autorite receptrice ..••...•..••• Demande No •••••••.•..••••••••.••• 

Autorite d'examen .•...........•• Reference No. 

INFORMATIONS GENERALES 

l. espece (noms commun et latin): 2. date de demande : 

3. demandeur (nom et adresse) : 

4. denomination 12ro12osee : reference. de l'obtenteur 

5. station d'examen : 6. lieu (x) et date(s) 

RESULTATS DE L'EXAMEN TECHNIQUE 

7. ra12port sur les caracteres distinctifs 

8. rapport sur l'homogeneite 

9. ra1212ort sur la stabilite 

CONCLUSION 

10. Conclusion de l'autorite d'examen sur la base 
des resultats de l'examen techni~ : 

a) La variete 

I I peut etre distinguee de toute autre variete 

des 

: 

essais : 

I I ne peut pas etre distinguee de toutes les autres varietes 

dont l'existence lui est notoirement connue. 

b) La variete 

I I est suffisamment homogene, 

I I n'est pas suffisamment homogene, 

compte tenu des particularites que presente sa reproduction 

sexuee ou sa multiplication vegetative. 

c) La variete 

I I est stable 

I I n'est pas stable 

dans ses caracteres essentiels. 

En cas de conclusion positive, une description de la variete 
est iointe en annexe au oresent rapport. 
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ANNEXE AU RAPPORT SUR L'EXAMEN TECHNIQUE 

Au tori te receptrice . . . • • • . . . . • . . Deman de No. . ..•••...••••••••••••• 

Au tori te d' examen • . . . . • . . . • . • . . . Reference No. • ..••.•••.•.•••••••• 

DESCRIPTION DE LA VARIETE 

A. Caracteres figurant dans les principes directeurs d'examen de l'UPOV 
TGI .... 1 .... (du .. - •. -1976) 

caractere 

(exemple : ble) 

1. Coleoptile : 
pigmentation 
an thocy ani que 

2. port 

3. plante : hauteur 

4. paille : 
pigmentation 
anthocyanique 

etc. 

note* 

1.2.3.4.5.6.7.8.9.1 I 

1.2.3.4.5.6.7.8.9.1 I 

•.. em 1 plus petite j 
plus grande que 
(variett~) ......•..... 

1.2.3.4.5.6.7.8.9.1 I 

etc. 

remarques 

B. Differences par rapport aux varietes les plus ressemblantes 

denomination varietale differences 

c. Donnees supplementaires 

* Pour eviter des erreurs, encercler le nombre approprie qui doit, 
en outre, etre inscrit dans la case. One case marquee d'une 
croix signifie que le caractere n'a pas ete observe. 

[Fin de l'annexe III et du document] 


